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Tous les avantages de la 

Période de Professionnalisation  
pour le Diplôme d’Expertise Comptable 
 

 
 
 

 

 
 
AGEFOS PME Nord Picardie finance le coût de la form ation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AGEFOS PME Nord Picardie valorise le temps passé pa r le maître de stage, 
tuteur du stagiaire 
 
Dans le cadre d’une période de professionnalisation, le cabinet a la possibilité de désigner un tuteur qui aura pour 
missions : 

�   d’accueillir et d’intégrer le nouvel arrivant 
�   d’organiser la transmission du savoir-faire 
�   d’évaluer la progression de la personne 

      �   de dialoguer avec l’organisme de formation 
 
Le tuteur doit être salarié du cabinet, titulaire d’une qualification au moins égale à celle visée par la période de 
professionnalisation et avoir une expérience professionnelle de deux ans au minimum. Il est préconisé de former le 
tuteur au préalable (AGEFOS PME Nord Picardie propose le dispositif  F.O.T. Formation Ouverte de Tuteur, dont le 
coût pédagogique est intégralement pris en charge). 
 
Dans ce cadre, AGEFOS PME peut financer l’aide à la  fonction tutorale : 230 € HT* / mois pendant 6 moi s. 

 
 
 

N’oubliez pas de renseigner les éléments obligatoir es ! 
(sur la demande de gestion de période de professionnalisation) 
 
- ENTREPRISE : nom, adresse, siret, interlocuteur, mail, téléphone 
- STAGIAIRE  : nom, prénom, sexe, date de naissance, niveau de formation, 
CSP, date d’entrée dans  l’entreprise, nombre d’années d’activité, poste 
actuel occupé. 

• L’employeur a l’obligation d’informer  chaque salarié, tous les 
ans et par écrit, des droits acquis au titre du DIF. 

• C’est le salarié qui prend l’initiative  de suivre une formation 
dans le cadre du DIF. Il doit obtenir l’accord de son employeur sur 
le choix de l’action. 

• Le délai imparti à l’employeur pour répondre est d’un mois . 

• Pour les salariés +45 ans et ceux ayant + 20 ans ancienneté, 
possibilité d’une prise anticipée des droits au DIF . L’accord 
entre l’employeur et le salarié doit régler les conséquences d’un 
départ du salarié avant l’acquisition de la totalité des droits ainsi 
utilisés. 

 

(Outils d’aide : cf pack DIF remis par AGEFOS PME). 

Rappel pratique  
 

� Seul les salariés en CDI sont éligibles à la Période de Professionnalisation  
� Pas de condition d’ancienneté (contrairement à une année exigée par la majorité des branches professionnelles) 
� Durée maximale pour la préparation du Diplôme d’Expertise Comptable : 36 mois  
 

OUI                  NON 

Mobilisation 
des heures DIF 

à l’initiative du salarié  

18 € HT* 
heure/stagiaire  

9.15 €  HT* 
heure/stagiaire 

 

Pour les cabinets comptables disposant d’un 
budget plan de formation, 

possibilité d’y imputer le différentiel du coût 
pédagogique (18 € - 9.15 €) 

tout en tenant compte des critères de la branche 
et du plafond individuel annuel du cabinet. 

Informations complémentaires  
Clarisse BAPTISTA, Conseillère en 

Formation AGEFOS PME 
Tél. 03 22 35 42 67 

courriel : cbaptista@agefos-pme.com 
 

www.agefos-pme-nordpicardie.com  

* Les critères de financement sont susceptibles 
d’être modifiés en cours d’année, en fonction des 
priorités définies, lors des sections paritaires, par 
les représentants de votre branche professionnelle. 

 


